
 

Dans ce tableau nous observons que les 10 immeubles d’habitation disposent d’un total de 76 alarmes de fonctionnement qui leur sont facturées 121 870 € pour des frais de détection incendie (année 2016). 
 

A. En 2021, SOCOTEC et BUREAU VERITAS ont confirmé que l’ensemble des alarmes dont sont équipés les immeubles d’habitation ne concourent pas à la sécurité incendie de l’ensemble immobilier. Les deux audits contredisent le 

responsable unique de sécurité (RUS), la société GIFFARD. Ce dernier n’a pas apporté de réponse claire sur l’éventuel rôle des alarmes des immeubles d’habitations pour la sécurité incendie des commerces. LOISELET DAIGREMONT 

s’appuie sur cette ambiguïté pour justifier le transfert de plus de 121 870 € de sécurité incendie des commerces vers les immeubles d’habitations par le biais des 76 points d’alarmes. Une pratique contestée. 
 

B. Dès 2010, la préfecture de Police a confirmé que la présence des pompiers particuliers n’est une obligation que pour les seuls commerces SOCOPAR. Aucun détail sur la nature et le nombre de leurs alarmes n’est donné ici. 
 

C. La somme de 736 248 €, répartie par LOISELET DAIGREMONT, est composée à 97% par le coût des pompiers particuliers imposés aux seuls commerces et parkings pour leur détection incendie. Au lieu que la sécurité incendie soit 

répartie aux seuls commerces dans la grille ad hoc de répartition des charges de détection incendie (N°6), les charges liées au PC de sécurité incendie sont réparties dans cette grille N°5 « alarmes ». Cette gestion contestée en assemblée 

générale par une dizaine d’immeubles d’habitation est imposée par le biais des majorités aux propriétaires de l’ensemble immobilier par la SCI du Passage de l’Horloge (AEW CILOGER/LEROY MERLIN), la société du Parc Meteor 

(INDIGO PARK) et PRIMONIAL (Euro Preim 2). 

 

 

REPARTITION DES CHARGES DU PC DE SECURITE – QUARTIER DE L’HORLOGE 

 

La validation de la grille N° 5 de répartition des charges, par l’assemblée générale de l’ASL QH du 9 décembre 2016, a été obtenue en l’échange d’une baisse de charges de 126 674 € pour certains immeubles. LOISELET DAIGREMONT 

considère que cette grille est fixe et définitive. A contrario, les règlements de l’ASL précisent que les charges sont réparties au prorata du nombre de points attribués aux équipements de chaque immeuble selon une mise à jour annuelle. 

 

➢ La modification, en 2016, du nombre total de points, de 573 à 461, est arbitraire et ne correspond pas à la réalité sur le terrain. 112 points ont été supprimés pour des raisons comptables uniquement sans rapport avec la réalité. 

➢ La grille ne correspond pas aux règles de répartition des charges de l’ASL qui prévoit l’attribution de points aux équipements techniques de fonctionnement (grille N°5) ou de sécurité incendie (grille N°6).  

➢ Aucune mise à jour annuelle n’est effectuée, aucun détail n’est donné ici pour les commerces et parkings et, en particulier, pour LEROY MERLIN. 
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